
Pièce jointe n°6 : Décision d’examen au cas par cas - DDAE SARL DE LE RAGUET 

 

                                                                                                                                                                            1 sur 6 

 

 

 

 

SARL DE LE RAGUET 

40120 LENCOUACQ 

 

 

 

 

 

Pièce Jointe n°6 : Décision d’examen au cas par cas & 

indication des modifications 

REGULARISATION ADMINISTRATIVE ET EXTENSIONS D’UN 

ATELIER D’ABATTAGE ET DE DECOUPE DE VOLAILLES 

 

 

 

INSTALLATION CLASSEE POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 

20039 

 

Novembre 2021 

 



Pièce jointe n°6 : Décision d’examen au cas par cas - DDAE SARL DE LE RAGUET 

 

                                                                                                                                                                                        2 sur 6 

 

 

 SOMMAIRE 

 

1. DECISION D’EXAMEN AU CAS PAR CAS ................................................................................... 3 

2. MODIFICATIONS APPORTEES AUX CARACTERISTIQUES DU PROJET AYANT MOTIVE LA 
DECISION ..................................................................................................................................... 6 

 

 

 

 

 

 



Pièce jointe n°6 : Décision d’examen au cas par cas - DDAE SARL DE LE RAGUET 

 

                                                                                                                                                                                        3 sur 6 
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2.  MODIFICATIONS APPORTEES AUX 
CARACTERISTIQUES DU PROJET AYANT 
MOTIVE LA DECISION 

 

Le projet présenté lors de l’examen au cas par cas était l’ensemble des travaux nécessaires à 

la régularisation administrative présentés également dans ce présent dossier de demande 

d’autorisation environnementale mais également un projet d’extension du bâtiment existant 

de 600 m² à l’arrière du site comprenant de la création de deux nouveaux ressuages et d'une 

chambre froide. 

Depuis l’exploitant a modifié quelque peu son projet puisqu’il envisage également une 
seconde extension à d’environ 965 m² à l’avant du site pour la création : 

 d’un auvent pour la réception des volailles vivantes,  

 d’un auvent et local déchets,  

 d’un hall de plumaison et zone d’éviscération automatique, 

 et d’une zone de locaux sociaux (vestiaires, extension bureaux et salle de pause),  
 

Cette extension sera réalisée à la place d’aires bétonnées et de voiries existantes. 

Par ailleurs la première extension pour la création de deux nouveaux ressuages et d'une 

chambre froide sera d’une surface d’environ 270 m² à l’arrière du site. 

Ainsi par rapport aux éléments présentés lors de l’examen au cas par cas une surface de 635 

m² supplémentaire sera créée en extension par rapport au projet initial. 

Considérant l’ensemble des points mis en avant par l’administration pour motiver leur 

décision, cette modification n’est pas de nature à remettre en cause la décision suite à 

l’examen au cas par cas. 

 


